FELSI- Formation continuée ESAHR 2011
A retourner au Secrétariat de la FELSI

Château Duden

Avenue Victor Rousseau, 75

1190 Bruxelles

Fax : 02/527 37 91

felsi@profor.be

FICHE D'INSCRIPTION

NOM (de jeune fille pour les dames) : …………………………………………………………………

Prénom : …………………………………………………………………………………………………

Adresse privée : …………………………………………………………………………………………

Téléphone privé : …………………………………………E-mail : …...………………………………

Nom de l'Etablissement :………………………………………………………………………………

Adresse : …………………………………………………………………………………………………

Téléphone : ………………………………………………..E-mail :…………………………………

Pouvoir Organisateur: ……………………………………………………………………….…………

COCHEZ LE(S) MODULE(S) QUE VOUS DESIREZ SUIVRE

	N°
	Intitulé
	

	FELSI

11-23
	Les nouvelles techniques de l’information et de la communication : utilisation de logiciels libres. Comment développer des stratégies de réalisation ?
	(

	FELSI 11-24
	Les nouvelles techniques de l’information et de la communication comme outil de créativité : utilisation de logiciels d’écriture musicale dans le domaine de la musique.
	(

	FELSI 11-25
	La gestion des structures d’organisation de l’ESAHR : journées de rencontres et d’échanges à l’intention des professeurs du domaine de la Musique.
	(

	FELSI 11-26
	La gestion des structures d’organisation de l’ESAHR : journées de rencontres et d’échanges à l’intention des professeurs du domaine des Arts de la parole et du théâtre.
	(

	FELSI 11-27
	La gestion des structures d’organisation de l’ESAHR : journées de rencontres et d’échanges à l’intention des professeurs du domaine de la Danse
	(

	FELSI 11-28
	La gestion des structures d’organisation de l’ESAHR : journées de rencontres et d’échanges à l’intention des professeurs du domaine de la Musique spécialité formation musicale.
	(

	FELSI 11-29
	La gestion des structures d’organisation de l’ESAHR : journées de rencontres et d’échanges à l’intention des professeurs du domaine de la Musique spécialité piano-claviers.
	(

	FELSI 11-30
	La Qualité dans l’ESAHR : concept et principes d’amélioration continue.
	(

	FELSI 11-31
	Vers l’autonomie dans l’apprentissage. Une autre pratique pédagogique : la gestion mentale – niveau 1 et 2.
	(

	FELSI 11-32
	Mieux connaître le cerveau pour mieux apprendre la musique : approche cognitive pour une pédagogie musicale plus experte.
	(

	FELSI 11-33
	Droits d’auteur et droits voisins protégeant les œuvres artistiques, musicales et littéraires, SABAM, REPROBEL, SEMU : obligations et droits des établissements
	(


Date : ………….
Signature : 

